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TITRE 8- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 8.1 GÉNÉRALITÉS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 

installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 

maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 

depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 

éventuels. 

ARTICLE 8.1.1. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et. 

les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 

mélanges dangereux présents dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 

R4411-73 du Code du travail. Pour les produits cosmétiques, les fiches de données sécurité sont remplacées par les fiches 

d’information techniques de produit cosmétique. 
Les incompatibilités entre les substances et mélanges, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en 

œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en 

tient compte. 

A tout moment, l'exploitant est capable de connaître la répartition des produits présents par cellules, par rubriques 

ICPE et d’avoir son cumul seveso seuil bas et seveso seuil haut. ‘ 

ARTICLE 8.1.2. PROPRETÉ DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et 

poussières. 

CHAPITRE 8.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 8.2.1. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l’origine d'incendie, d'émanations toxiques ou 

d'explosion de par la présence de substances où mélanges dangereux stockés ou utilisés ou d'atmosphères nocives ou 

explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 

rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 8.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 8.3.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 

des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 

objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 

puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 

conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 
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Article 8.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Les entrées du site sont gardées ou fermées en l'absence de personnel. 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 

Un gardiennage (gardien ou société de télésurveillance) est assuré en permanence. 
Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 
compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant 
les périodes de gardiennage. 

L'accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services publics d'incendie et de secours 
ou directement par ces derniers. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans causer de gêne pour l'accessibilité des 
engins des services publics d'incendie et de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en dehors 
des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

La voie d'accès des services publics d'incendie et de secours est maintenue dégagée de tout stationnement. Elle comporte 
une matérialisation au sol faisant apparaître la mention « accès pompiers ». Ce dispositif peut être renforcé par une- 
signalisation verticale de type « stationnement interdit ». 

Article 8.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies d'accès aux engins de secours 
La voie depuis l'accès au site jusqu'à la voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur totale utile est au minimum de 6 mètres, la hauteur libre au minimum de 4,5 mètres et la pente inférieure à 
15 D, 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et 
une sur largeur de $ = 15/R mètres est ajoutée, 

- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kKN par essieu, 
ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum. 

A tout instant, même pendant les phases de travaux, l'installation dispose d'une voie « engins » permettant de faire le tour 
de l'entrepôt et d'accéder à au moins deux faces de chaque rétention extérieure à tout bâtiment. 
Des voies échelles sont disposées sur chaque face de l'entrepôt. 

La voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 6 mètres, la pente au maximum de 15 % et la hauteur libre au minimum de 4,5 
mètres ; 

- elle résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu, ceux-ci 
étant distants de 3,6 mètres au maximum ; 

- elle comprend au moins deux aires de croisement tous les 100 mètres ; ces aires ont une longueur minimale de 15 
mètres et une largeur minimale de 3 mètres en plus de la voie « engins » ; 

- elle est implantée hors des zones d'effet thermique d'intensité supérieure à 5 kW/m? identifiées dans l'étude de 
dangers ; 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et 
une surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

Les cellules de liquides inflammables ont au moins une façade accessible depuis la voie « engins » par une voie « échelle ». 
Cette voie « échelle » respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 4 mètres et la pente est au maximum de 10 % : 

- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et 
une sur largeur de S = 15/R mètres est ajoutée ; 

- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie :
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- la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 130 kN par essieu, 
ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum, et présente une résistance minimale au poinçonnement de 88 
N/cmx. 

Depuis cette voie « échelle », une échelle aérienne peut être mise en station sur une aire spécifique pour accéder à au moins 

toute la hauteur du bâtiment et défendre chaque mur séparatif coupe-feu débouchant au droit d'une façade du bâtiment, sauf 
en présence de murs REI 240. L'aire de stationnement, associée à une cellule de liquides inflammables, respecte les 
caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur est au minimum de 15 mètres et la pente est au maximum 
de 10 %, 

- l'aire est implantée hors des zones d'effet thermique d'intensité supérieure à 3 KW/m° identifiées dans l'étude de 
dangers pour l'incendie de la cellule, 

- pour un stationnement parallèle au bâtiment, la distance par rapport à la façade est comprise entre 1 et 8 mètres, 

- pour un stationnement perpendiculaire au bâtiment, la distance par rapport à la façade est inférieure à 1 mètre. 

Un chemin stabilisé de 1,8 mètre de large au minimum est réalisé pour relier chaque voie « engins » ou « échelle » aux accès 
desservant les issues des cellules de liquides inflammables. 

Les quais de déchargement sont équipés d'une rampe dévidoir de 1,8 mètre de large et de pente inférieure ou égale à 10 %, 
permettant l'accès à chaque cellule de liquides inflammables par une porte de largeur égale à 0,9 mètre, sauf s'il existe des 
accès de plain-pied. 

Les accès des cellules de liquides inflammables permettent l'intervention rapide des secours. Leur nombre minimal permet que 
tout point des cellules de liquides inflammables ne soit pas distant de plus de 50 mètres effectifs de l'un de ces accès. Deux 
issues au moins donnant vers l'extérieur ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont prévues dans chaque 

cellule de liquides inflammables d'une surface supérieure à 1 000 mètres carrés. 

ARTICLE 8.3.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie. 

Les locaux dans lesquels sont présents des personnels devant jouer un rôle dans la prévention des accidents en cas de 
dysfonctionnement, sont implantés et protégés vis-à-vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les locaux sont maintenus propres et sont régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits 
et les poussières. 

Les bâtiments disposent de suffisamment d'issues de secours conformément à la réglementation en vigueur. 

L'exploitant devra tenir à disposition de l'inspection des installations classées les certificats du degré coupe-feu des murs et 
portes. 

Les locaux (cellules de stockage, zones de bureaux et locaux sociaux) sont équipés d’une installation d'extinction automatique. 
Les cellules de stockage sont également équipées d’une détection incendie distincte. 

Les murs séparatifs entre les zones de bureaux /locaux sociaux et les cellules de stockage contiguës sont REI 120. 

L'exploitant dispose des procès-verbaux de réception l’attestant pour les 2 zones de bureaux locaux sociaux. Les portes 
séparatives associées à ces murs sont de degré E1120. L'exploitant dispose des procès-verbaux de réception l'attestant pour 
l'ensemble des portes des 2 zones de bureaux/locaux sociaux. 

ARTICLE 8.3.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES -— MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et d'éclairage doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation et 
aux normes en vigueur. 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme 
compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite 

des éventuelles mesures correctives prises. L'exploitant devra être en mesure, à tout moment, de présenter à l'inspection des 
installations classées l'état d'avancement des travaux de mise en conformité lorsque ceux-ci sont nécessaires. 

A proximité d'au moins une issue est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l'alimentation 

électrique pour chaque cellule. Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur du dépôt, sont 
situés dans des locaux clos largement ventilés et isolés du dépôt par un mur et des portes coupe-feu, munies d’un ferme-porte. 
Ce mur et ces portes sont respectivement de degré REI 120 et El 120.



SOCIETE FM Logistic à 
Heudebouville TITRE 8- Prévention des risques technologiques Page 30 sur 50 

  

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 
Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l'exploitant prend toute disposition pour qu'en cas 
d'éclatement de l'ampoule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 
Les appareils d'éclairage électrique ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés en cours d'exploitation ou sont 
protégés contre les chocs. 
Ils sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 8.3.3.1. Zones à atmosphère explosible 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque 
d'atmosphère explosible. 

Dans les zones où des atmosphères explosives peuvent se présenter, les appareils doivent être réduits au strict minimum. 

Les appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés dans les emplacements où des atmosphères explosives, 
peuvent se présenter doivent être sélectionnés conformément aux catégories prévues par la directive 2014/34/UE, sauf 
dispositions contraires prévues dans l'étude de dangers, sur la base d’une évaluation des risques correspondante. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations 
électriques. 

ARTICLE 8.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Article 8.3.4.1. Conception 

Considérant qu'une agression par la foudre sur certaines installations classées pourrait être à l'origine d'événements 
susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement, aux intérêts visés à l'article L. 511-1 du Code de l'environnement, 
une analyse du risque foudre doit être réalisée par un organisme compétent. 

L'analyse du risque foudre identifie les équipements et installations dont une protection doit être assurée. L'analyse est basée 
sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2 ou équivalent. Elle définit les niveaux de 
protection nécessaires aux installations. 

Cette analyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications notables des installations nécessitant le dépôt 
d'une nouvelle autorisation au sens de l'article R. 512-33 du Code de l'environnement, à chaque révision de l'étude de dangers 
ou pour toute modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d'entrées de l'analyse du risque 
foudre et lors de la construction de chaque nouvelle phase de cellules. 
Chaque analyse du risque foudre identifie clairement à quelle phase de construction et à quels numéros de cellules elle 
correspond. 

Article 8.3.4.2. Étude technique, installation et suivi 

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme compétent, 
définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation, ainsi que les 
modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

L'étude technique est mise à jour lors chaque construction de phase de cellules. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis, complétée, si besoin, après la 
réalisation des dispositifs de protection. Ô 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre, prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à toute 
norme équivalente en vigueur dans un État membre de l'Union européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un organisme 
compétent, ces dispositifs sont mis en œuvre avant le début de l'exploitation. Les dispositifs de protection et les mesures de 
prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

Chaque étude technique et notice de vérification identifie clairement à quelle phase de construction et à quels numéros de 
cellules elle correspond. 

Les paratonnerres à source radioactive ne sont pas admis dans l'installation.
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Article 8.3.4.3. Entretien et vérification 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, au 

plus tard six mois après leur installation. Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. L'état 

des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les deux ans par un 

organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et maintenance et sont réalisées conformément à la 

norme NF EN 62305-3 ou équivalent. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des 

dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent. Si l'une de 

ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude 

technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. 

CHAPITRE 8.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

DANGEREUSES 

ARTICLE 8.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 

avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 

des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 

normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- les règles concernant l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans l'installation sans autorisation ; 

- l'obligation d'une autorisation pour effectuer des travaux de réparation ou d'aménagement dans les installations 

présentant un risque d'incendie ou d'explosion ; 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation ; 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient mobile où une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses ; 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention du site et des services publics 

d'incendie et de secours. 

ARTICLE 8.4.2. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et mélanges 

dangereux ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention, les installations électriques et la continuité des liaisons 

équipotentielles font l'objet de vérifications périodiques. Une traçabilité de ces vérifications est assurée avec les mentions 

suivantes : 

- date et nature des vérifications, 

- personne où organisme chargé de la vérification, 

- motif de la vérification, 

- résultats de la vérification et mesures correctives ou préventives éventuelles. 

Il convient en particulier de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et 

ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans 

l'installation. 
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ARTICLE 8.4.3. INTERDICTION DE FEUX 

Il'est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 8.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 
Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques ; 

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 

- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi 
qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés pour les personnes concernées, 

- Une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face 
au danger. 

ARTICLE 8.4.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque 
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les 
risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de 
conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 8.4.5.1. « Permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 
respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par l'exploitant ou 
son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

Le permis rappelle notamment : 
- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, 

la mise en sécurité des installations, 
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, 

etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 
faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

CHAPITRE 8.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 8.5.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'ensemble des installations doit être conçu, réalisé, entretenu et exploité de façon qu'il ne puisse y avoir, même en cas 
d'accident, de déversement direct ou indirect de matières dangereuses, toxiques ou polluantes pour l'environnement vers les 
égouts ou le milieu naturel.
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Article 8.5.1.1. Consignes en cas de pollution 

L'exploitant doit établir une consigne définissant la conduite à tenir en cas de pollution accidentelle. 
L'exploitant dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 

occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants. 

La fermeture de la vanne associée au bassin de confinement, et qui permet le rejet dans le milieu naturel, est actionnable à 
distance depuis le poste de garde et est asservie au déclenchement du sprinklage. 

ARTICLE 8.5.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux portent de manière très lisible 
la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage 
des substances et mélanges dangereux. 
A proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 8.5.3. LOCAUX 

Le sol des locaux doit être étanche, incombustible et équipé de façon à ce que les produits répandus accidentellement et tout 
écoulement (eaux de lavage ..) puissent être drainés vers une capacité de rétention appropriée aux risques. 

ARTICLE 8.5.4. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe ou mobile (cuve, container, citerne routière...) contenant un liquide susceptible de créer une pollution des 
eaux ou des sols est associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable au bassin de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins 
égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 

Chaque cellule de liquides inflammables est divisée en zone de collecte d'une superficie unitaire maximale au sol égale à 500 
mètres carrés. À chacune de ces zones est associé un dispositif de rétention dont la capacité utile est au moins égale à 100 % 
de la capacité des récipients mobiles associés, à laquelle est ajouté le volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre 
l'incendie de la zone de collecte déterminée au vu de l'étude de dangers. 

La zone de collecte est constituée d’un dispositif passif. Le liquide recueilli au niveau de la zone de collecte est dirigé par 
gravité vers une rétention extérieure à tout bâtiment. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne cRPARStRnE 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouillées en cas de fuite. 

ARTICLE 8.5.5. RÉSERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux employés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 
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Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs à double paroi ou installés en fosse maçonnée ou assimilée, et 
pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté et de l'arrêté ministériel du 22 juin 1998. 

ARTICLE 8.5.6. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. Les produits récupérés en 
cas de déversement dans la cuvette de rétention sont rejetés dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont 
éliminés comme des déchets. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou mélanges dangereux sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 
météoriques et dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 

ARTICLE 8.5.7. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des mélanges 
dangereux sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal. 

ARTICLE 8.5.8. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes et des véhicules transportant des capacités mobiles dont 
le contenu est susceptible de présenter un risque de pollution sont étanches, incombustibles et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des 
véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts….). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des 
aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage. 

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

ARTICLE 8.5.9. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU MÉLANGES DANGEREUX RÉCUPÉRÉS EN CAS 
D'ACCIDENT 

L'élimination des substances ou mélanges dangereux récupérés en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la plus 
appropriée. 

CHAPITRE 8.6 MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

ARTICLE 8.6.1. LISTE DES MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige, en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des mesures de maîtrise des risques. Il identifie à ce titre 
les équipements, les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations afin de maîtriser une dérive dans 
toutes les phases d'exploitation des installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle ..…) 
susceptible d'engendrer des conséquences graves pour l'homme et l'environnement. 

Cette liste est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées et fait l'objet d’un suivi rigoureux. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en état de 
fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d'indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et mise en 
sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité.
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ARTICLE 8.6.2. GESTION DES ANOMALIES ET DÉFAILLANCES DE MESURES DE MAÎTRISE DES RISQUES 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par l'exploitant dans le 
cadre d’un processus d'amélioration continue selon les principales étapes mentionnées à l'alinéa suivant. 

Ces anomalies et défaillances doivent : 
— être signalées et enregistrées ; 

— être hiérarchisées et analysées ; 

— et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou organisationnelles, 
dont leur application est suivie dans la durée 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes étapes sont 

consignées. 

Chaque année, l'exploitant réalise une analyse globale de la mise en œuvre de ce processus sur la période écoulée. Sont 
transmis à l'inspection des installations classées avant le 1” du mois de mars de chaque année : 
— les enseignements généraux tirés de cette analyse et les orientations retenues ; 

- la description des des retours d'expérience tirés d'événements rares où pédagogiques dont la connaissance ou le rappel est 

utile pour l'exercice d'activités comparables. 

ARTICLE 8.6.3. SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES DE DANGERS 

Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et le cas échéant en renforçant son dispositif, l'exploitant met en 

place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme au poste de garde. 

L'exploitant tient à jour, dans le cadre de son référentiel d'exploitation, la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et 

détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés : 
- des dispositifs d'alarmes sonore et visuelle destinés au personnel assurant la surveillance 

de l'installation, 

- une mise en sécurité de l'installation selon des dispositions spécifiées par l'exploitant. 

La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 

Tout incident ayant entraîné le dépassement de l'un des seuils donne lieu à un compte rendu écrit tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. Ce compte-rendu n'est pas exigé si la détection a été intempestive. Toutefois, cet 
incident est enregistré afin d’en garder une trace. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne déléguée 
à cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de la défaillance ayant provoqué l'alarme. 

1. Détecteurs incendie 
Dans tous les bâtiments, un système de détection automatique incendie conforme aux référentiels en vigueur est mis en place. 
L'exploitant, dans l'exploitation des stockages, respecte les conditions de fonctionnement de ces détecteurs. 

2.Détecteurs gaz 

Dans le bâtiment de charge d'accumulateurs, un système de détection automatique gaz conforme aux référentiels en vigueur 

est mis en place. L'exploitant, dans l'exploitation des installations respecte, les conditions de fonctionnement de ces 

détecteurs. 

ARTICLE 8.6.4. ALIMENTATION ÉLECTRIQUE 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position de 

sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un sinistre 

n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

ARTICLE 8.6.5. UTILITÉS DESTINÉES À L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui permettent aux installations de fonctionner 

dans leur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt 

d'urgence des installations.
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CHAPITRE 8.7 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 8.7.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

L'établissement met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

Article 8.7.1.1. Moyens de lutte contre l'incendie 

L'exploitant dispose de moyens de lutte contre l'incendie qui lui sont propres. Les moyens fixes sont composés des moyens 
d'extinction et de refroidissement. Les moyens humains comprennent le personnel de première intervention, et le personnel de 
surveillance. 

La disponibilité des moyens de lutte contre l'incendie est en adéquation avec les scénarii présentés dans l'étude de dangers. 
En particulier, en cas d'usage par l'exploitant de moyens semi-fixes ou mobiles, l'adéquation aux moyens humains associés est 
démontrée, notamment en ce qui concerne : 

— la cinétique de mise en œuvre eu égard à la cinétique de développement des phénomènes dangereux ; 

— l'exposition au flux thermique du personnel amené à intervenir qui ne peut excéder 5 KW/m?2 compte tenu de la 
configuration de l'installation en feu. 

— la portée des moyens d'extinction par rapport aux flux thermiques engendrés. 

L'exploitant s'assure qu'en cas d'incendie : 

— en cas d'usage de moyens fixes d'extinction pouvant être endommagés par l'incendie (y compris leur structure de 
maintien), leur mise en œuvre intervient dans un délai maximum de cinq minutes après détection de l'incendie ; 

— une personne apte, formée et autorisée à la mise en œuvre des premiers moyens d'extinction est sur place dans un 
délai maximum de trente minutes à compter du début de l'incendie. 

Dans le cas d'une présence permanente sur site, le délai mentionné dans l'alinéa précédent est réduit à quinze minutes. Ce 
délai peut être porté à soixante minutes pour les stockages d'une capacité réelle inférieure à 1 500 mètres cubes, sous réserve 

— que des moyens fixes assurent une protection efficace des structures et des murs séparatifs en vue d'éviter la ruine 
du bâtiment ou la propagation du sinistre ; 

— où que la durée de l'incendie soit inférieure à la durée de tenue au feu des murs séparatifs. 

Le personnel de l'exploitant chargé de la mise en œuvre des moyens de lutte contre l'incendie est apte à manœuvrer ces 
équipements et à faire face aux éventuelles situations dégradées. 

Les pomperies et points de raccordement de moyens de pompage mobiles aux ressources en eau sont implantés hors des 
zones d'effet thermique d'intensité supérieure à 5 KW/m° identifiées dans l'étude de dangers. 

Le débit d'eau incendie sont déterminés et justifiés par l'exploitant en fonction des scenarii définis dans l'étude de dangers et 
tenus à la disposition de l'inspection des installations classées en annexe du plan de défense incendie. 

Les réseaux, les éventuelles réserves en eau (à l'exception des réserves des systèmes d'extinction automatiques d'incendie) et 
les équipements hydrauliques disposent de raccords permettant la connexion des moyens de secours publics. 

Des raccords de réalimentation du réseau par des moyens mobiles sont prévus pour pallier un éventuel dysfonctionnement de 
la pomperie. L'exploitant dispose de moyens de pompage de secours lui permettant de pallier le dysfonctionnement de 
n'importe lequel de ses groupes pris individuellement. 

Par ailleurs, le site dispose : 
— des détecteurs d'hydrogène dans les locaux de charge avec report d'alarme à l'exploitant et au poste de 

garde, 

— d'un système de détection incendie dans les cellules de stockage et dans les locaux de charge avec report 
des alarmes à l'exploitant et au poste de garde, 

— d'une alarme sur l'ensemble du site, audible en tout point de l'établissement. Son fonctionnement est assuré 
à l'aide de commandes judicieusement placées. L'exploitant prévoit deux exercice d'évacuation par an, 

— des réserves de sable meuble et sec en quantité adaptée aux risques sans pouvoir être inférieure à 100 litres 
et des pelles. 

L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes de pompage, de ressources 
en eau suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. 

Le bénéficiaire de l'autorisation transmet au préfet une attestation de conformité du système d'extinction mis en place aux 
exigences du référentiel professionnel retenu, le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société de 
vérification compétent et indépendant. Cette attestation est accompagnée d'une description du système et des principaux
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éléments techniques concernant les réserves en eau, l'alimentation des pompes et l'estimation des débits d'alimentation en 
eau. 
Cette attestation est transmise pour chaque construction de phase et mentionne clairement les cellules associées. 

Avant le démarrage de l'installation, les moyens de DECI (Défense Extérieure Contre l'Incendie : hydrants ou réserve d’eau) 
doivent être réceptionnés. Il appartient à l'exploitant d'attester de la conformité des appareils ainsi que de l'installation des 
réserves d'incendie suivant les règles de l'art. Une copie de ces documents accompagnée d'un plan sur lequel figurent 
les moyens de la DECI devra être communiquée à la DREAL ainsi qu'au SDIS. 

ARTICLE 8.7.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.7.3. RESSOURCES EN EAU 

L'exploitant dispose a minima : 
- 9 poteaux d'incendie de 100 mm normalisés (NFS.61.213 ou équivalent) piqués par canalisation assurant un débit 
unitaire minimum de 1000 l/mn, sous une pression dynamique de 1 bar (NFS.62.200 ou équivalent ) dont un placé à 
moins de 100 mètres du bâtiment par les chemins praticables. Ces hydrants doivent être implantés en bordure d'une 
chaussée carrossable ou tout au plus à 5 mètres de celle-ci. 

Un débit total simultané de 480 m‘/heure disponible pendant deux heures doit être assuré par l'ensemble des poteaux pouvant 
être utilisés simultanément au vu de la configuration géographique du site. Les poteaux incendie sont alimentés par une 
réserve d'eau de 960 m° implantée au Nord de l'établissement. 

Les réseaux garantissent l'alimentation des appareils sous une pression dynamique minimale de 1 bar, sans dépasser 8 bars. 

- des robinets d'incendie armés, judicieusement répartis et disposés de sorte qu’un foyer puisse être attaqué 
simultanément par 2 lances en directions opposées. Ils sont protégés du gel. Ils sont installés conformément à la 
norme NF EN 671-1 ou équivalent ; 

- des extincteurs portatifs adaptés aux risques, judicieusement répartis dans l'établissement à raison de 6l de produit 
extincteur ou équivalent pour 200 m?° de plancher. En outre, la distance maximale pour atteindre l’extincteur le plus 
proche ne doit pas dépasser 20 m. Les extincteurs doivent être visibles, accessibles, accrochés à un élément fixe, 
entretenus et maintenus en bon état de fonctionnement. 

Article 8.7.3.1. Dispositifs de sprinklage 

Une installation d'extinction automatique de type ESFR conforme à la norme NF EN 13565-2 (version juillet 2009) ou 
équivalent est présente dans tout le bâtiment, elle est constituée : 

- d'une réserve d'eau de 700 m° d'eau située au Nord du site, 

- de deux groupes de pompage diesel indépendants alimentant le réseau sprinkler et RIA. 

Les têtes de sprinkler sont de type à fusible. La température de déclenchement des têtes est déterminée en fonction de 
l'ambiance ou de l'état des lieux. 

Un report d'alarme est situé dans le poste de garde, ainsi qu’une alarme visuelle à l'extérieur du local sprinkler. 

Le réseau est protégé contre le gel et la partie du réseau d'alimentation située entre le local sprinkler et l'entrée dans l'entrepôt 
est protégé contre les éventuelles dégradations. 

L'exploitant réalise avant la mise en service de l'entrepôt un contrôle de conformité de l'installation d'extinction automatique de 
type ESFR. Le rapport de ce contrôle est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant met en place une maintenance préventive sur l'ensemble de l'installation d'extinction automatique, à une fréquence 
permettant de garantir l'efficacité des installations ; il s'agit notamment de l'entretien des moteurs, des réserves d'eau et 
accessoires. 

ARTICLE 8.7.4. DÉTECTION INCENDIE 

La détection automatique d'incendie dans l'ensemble des bâtiments (cellules, bureaux...) avec transmission de l'alarme à 
l'exploitant est obligatoire. 
La détection automatique d'incendie dans l’ensemble des bâtiments (cellules, bureaux...) est distincte de l'installation de 
l'extinction automatique. 

Ce dispositif actionne une alarme perceptible en tout point du bâtiment et le compartimentage de la ou des cellules sinistrées 
dans le cas d’un système centralisé.
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ARTICLE 8.7.5. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont 
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et 
notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours, 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 8.7.6. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel 
des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes. 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en 
cas d'appel. 

Article 8.7.6.1. Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarii sont définis dans un dossier d'alerte. 

Des boutons permettant le déclenchement de l'alerte interne sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun 
cas la distance à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres. La gestion des alertes 
internes permet de savoir quel poste est à l’origine du déclenchement. 
Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux, …) sont réservés exclusivement à la 
gestion de l'alerte. 

Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant la direction du vent, 
sont mis en place à proximité de l'installation classée autorisée susceptible d'émettre à l'atmosphère des substances 
dangereuses en cas de dysfonctionnement. 
L'établissement est muni d'une station météorologique permettant de mesurer la vitesse et la direction du vent, ainsi que la 
température. Ces mesures sont visibles au poste de garde. 

Article 8.7.6.2. Plan d’opération interne 

L'exploitant établit un Plan d'Opération Interne (P.O.I.) sur la base des risques et moyens d'intervention nécessaires analysés 
pour un certain nombres de scénarii dans l'étude de dangers, dans les 3 mois suivant la notification de l'arrêté préfectoral. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.I. Il met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles 
de permettre le déclenchement sans retard du P.O.. Il prend en outre, à l'extérieur de l’entrepôt, les mesures urgentes de 
protection des populations et de l'environnement prévues au P.O.I. pour mise en application de l'article 4.4 de la circulaire du 
12/01/11 relative à l'articulation entre le plan d'opération interne, l'intervention des services de secours publics et la 
planification ORSEC afin de traiter les situations d'urgence dans les installations classées. 

Le P.O.I. est conforme à la réglementation en vigueur. Il définit les mesures d'organisation, notamment la mise en place d'un 
poste de commandement et les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre 
en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. Il est homogène avec la nature et les 
enveloppes des différents accidents majeurs potentiels envisagés dans l'étude de dangers, il doit de plus planifier l'arrivée des 
premiers renforts extérieurs, notamment ceux du centre de premiers secours le plus proche. Un exemplaire du P.O.I. doit être 
disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y installer le poste de commandement.
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L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et matériels pour 

garantir la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.I ; cela inclut notamment : 

+ l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 

* la formation du personnel intervenant, 

+ l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 
+ l'analyse des accidents qui surviendraient sur d'autres sites, 
° la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers, 

+ la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.., qui peut être coordonnée avec les actions 

citées ci-dessus. 

Le premier POI est réalisé dans les 3 mois suivants la notification du présent arrêté. Un exemplaire papier et informatique du 

P.O.I et ses mises à jour sont transmis à l'inspection des installations classées, à la préfecture et au S.D.I.S. Il est mis à jour 

lors de la mise en service de chaque nouvelle tranche. 

Le premier exercice POI est réalisé dans les 3 mois suivants la notification du présent arrêté puis tous les ans. Celui-ci est 

réalisé en liaison avec les services d'incendie et de secours pour tester le P.O.I. 
Selon les résultats des exercices, l'exploitant pourra demander un aménagement de la fréquence des exercices, qui ne pourra 

être supérieure à une fréquence triennale. Cette demande, qui devra être motivée, ne pourra intervenir qu'après un exercice 

efficace et après la mise en service totale de la plate-forme. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour cet exercice. Le compte rendu accompagné si 

nécessaire d'un plan d'actions, lui est adressé. 

ARTICLE 8.7.7. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 

Toutes les dispositions doivent être prises (conception, entretien et exploitation des installations...) afin qu'il ne puisse y avoir 

de déversement de produits ou effluents polluants ou dangereux dans le milieu naturel ou dans le réseau public 

d'assainissement. 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux de collecte, d'assainissement et de traitement des effluents de 

l'établissement par rapport à l'extérieur. Le poste de relevage des eaux est actionnable localement et à distance depuis le 

poste de garde. Sa coupure est asservie au déclenchement de l'extinction automatique. 

Des dispositions doivent également être prises afin qu'en cas de dysfonctionnement des ouvrages de traitement interne des 

effluents, ceux-ci soient récupérés et ne soient pas rejetés dans le milieu naturel sans traitement préalable approprié. 

Article 8.7.7.1. Bassin de confinement et bassin d’orage 

L'ensemble des eaux polluées lors d'un accident, et notamment les eaux d'extinction et de refroidissement ainsi que tous les 

écoulements accidentels pouvant survenir, doit être retenu sur le site sur des aires et dans un bassin étanche et sans 

possibilité de déversement dans le milieu naturel ou le réseau public d'assainissement. 

Une capacité minimale de 4100 m* pour le bassin de rétention doit être disponible en permanence. 

Le confinement par des dispositifs internes aux cellules de stockage de liquides inflammables et d’aérosols est interdit. 

Ces effluents ne peuvent être rejetés dans le milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et accord préalable de 

l'inspection des installations classées et de la police des eaux. Ils sont éliminés en tant que déchets, le cas échéant. 

L'exploitant met en place une maintenance préventive sur l'ensemble de ses installations de confinement et de rétention, à une 

fréquence permettant de garantir l'efficacité des installations. 

Ils sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande 

nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 

ARTICLE 8.7.8. DOCUMENT D'INTERVENTION SPÉCIFIQUE ET INTERNE AUX SAPEURS POMPIERS 

Dans le mois suivant la notification du présent arrêté, l'exploitant mettra à disposition en permanence, dans un endroit 

accessible au SDIS, l'ensemble des documents suivants, en format A4 ou A3, qui seront maintenus à jour : 

Le plan de masse 

Le plan de situation 

Les plans des niveaux 

Les fiches des matières dangereuses utilisées sur le site. (pour les FDS et les FIPTC, au vu de la multitude de 

produits pouvant être stockés, l'export de ces données en début d'alerte au niveau du local POI, pourvu d'une 

imprimante, est accepté) 
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TITRE 9- CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 9.1 ENSEMBLE DE L’'ENTREPÔT 

L'entrepôt est implanté et exploité conformément aux arrêtés ministériels du 11 avril 2017 relatif aux entrepôts couverts, ainsi 
que du 16 juillet 2012, relatif aux stockages en récipients mobiles de liquides inflammables. 

Avant sa mise en service, l'exploitant transmet au préfet une attestation de conformité aux dispositions des arrêtés ministériels 
susvisés et du présent arrêté, établie par ses soins, le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle. 

Avant la mise en service de chaque tranche, l'exploitant transmet au préfet : 

* les certificats du degré coupe-feu des murs et portes, 

* les justificatifs attestant du respect de la prescription « les parois séparatives du hall de stockage doivent 
dépasser d’au moins 1 mètre la couverture au droit du franchissement ». 

Enfin, l'exploitant réalise une étude technique démontrant que les dispositions constructives visent à ce que la ruine 
d'un élément (murs, toiture, poteaux, poutres) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du 
bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de compartimentage, ni l'effondrement de la 
structure vers l'extérieur de la cellule en feu. 

Cette étude est réalisée au moment de la construction de l'entrepôt et transmise à l'inspection des installations 
classées. Elle est mise à jour autant que de besoin à chaque nouvelle construction. 

Le chauffage artificiel de l'entrepôt ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur thermique, air 
chaud pulsé ou un autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les moyens de chauffage des bureaux de quais, 
s'ils existent, répondent aux mêmes exigences de sécurité que celles prévues pour les équipements des locaux dans lesquels 
ils sont situés. 

ARTICLE 9.1.1. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Les dispositions constructives sont prescrites dans l'annexe non publiable. 

ARTICLE 9.1.2. DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

Article 9.1.2.1. Organisation du stockage 

Le stockage des marchandises s'effectue sur des étagères métalliques (également appelées palettiers) ainsi qu'en masse. Les 
matières stockées sont conditionnées (en sac, en carton. sur palette) 

La manutention des palettes est réalisée à partir du sol grâce à des engins de manutention et de levage automoteurs 
électriques. 

En cas de stockage en masse, sans préjudice des dispositions spécifiques mentionnées par ailleurs, les conditions suivantes 
sont respectées : 

- la surface au sol des îlots est au maximum de 500 m2, 

- la hauteur de stockage est au maximum égale à 8 m ; 

- la largeur des allées entre îlots au minimum égale à 2 m. 

Article 9.1.2.2. Nature des marchandises stockées 

Les marchandises sont stockées selon le plan figurant en annexe non publiable à cet arrêté d'autorisation environnementale. 
À chaque cellule est associée la quantité par rubrique ICPE. 

Les marchandises dangereuses autres que celles associées aux rubriques ICPE 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4744, 
4746, 4747, 4748 et 4511 pour le pétrole brut, peuvent être stockées à une hauteur supérieure à 5m après justification par 
l'exploitant de l'adéquation du système d'extinction automatique.
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Article 9.1.2.3. Autres activités 

Outre le stockage de marchandises, des activités de collecte d'articles à partir des étagères de stockage (picking) ainsi que 
des activités de préparation de commande et de conditionnement à façon (suremballage, manchonnage, fardelage, 
étiquetage, réalisation de coffrets, mise en présentoir..) peuvent être effectuées au sein de l’entrepôt. 

Ces activités peuvent recourir à l’utilisation de machines spécifiques telles que des fours. Elles ne peuvent s'effectuer que 
dans une zone non équipée de palettiers, clairement balisée et séparée des stockages, après réalisation d’une analyse de 
risques spécifique justifiant de l'adéquation des dispositions de protection contre un incendie à l'activité et aux machines 
utilisées. 

CHAPITRE 9.2 CELLULES FRIGORIFIQUES 

Les cellules dédiées au stockage en entrepôt frigorifiques respectent les prescriptions de l'arrêté du 27/03/14 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1511 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

CHAPITRE 9.3 CELLULES AÉROSOLS 

Les aérosols peuvent être stockés dans les cellules suivantes : 

- cellules 1, 2, 3, 4, 7 et 8 : à hauteur de 100 % en nombre d'emplacements de palettes 

- cellules 5, 6, 9, 10, 11 et 12 : à hauteur de 30% en masse - 45% en nombre d'emplacements de palettes. 

Afin de diminuer les zones d'effets sur la voie engins, les aérosols stockés en cellule n°12, le sont le plus près possible du mur 
séparatif avec les cellules n° 7, 8 et 9. 

Les cellules pouvant contenir des aérosols disposent en plus des dispositifs de sécurité suivants : 

- les aérosols sont stockés dans des conditions de température ne présentant pas de risques ; 

- les stockages d'aérosols sont compartimentés, dans des racks disposant de platelage, toutes les dispositions nécessaires 
pour limiter “ l'effet cheminée ” observé lors des incendies d'aérosols et la propagation verticale du feu sont mises en place. Il 
peut par exemple être mis en place un plancher de bois (aggloméré) à chaque niveau de stockage ou tout autre dispositif 
équivalent. 

- des grillages « anti-missiles » sont mis en place autour du stockage des aérosols afin de limiter les projections en cas 
d'incendie, sauf pour la partie stockée contre un mur coupe-feu. 
A ce titre, les aérosols peuvent être stockés uniquement selon les configurations ci-dessous (le grillage étant représenté en 
rouge). 

- dans tous les cas, le grillage utilisé a une maille inférieure ou égale à 5cm , il est installé jusqu'au plafond ; 

- si la configuration nécessite une cage entièrement fermée alors, elle est constituée d'une porte à fermeture automatique 
asservit à la détection incendie ou à l'extinction automatique. Soit cette porte fait toute la hauteur et la largeur de l'allée soit elle 
est de taille inférieure mais un grillage fixe est alors mis en place au-dessus de cette porte de manière à former une cage 
métallique complète. Le but étant de se prémunir des effets missiles. 

- dans le cas où il y a du stockage classique dans les zones de stockages d'aérosols, alors le stockage d’aérosols est réalisé 
préférentiellement aux niveaux inférieurs. 

- les palettiers sont conçus pour s'effondrer sur eux-mêmes en cas de perte de leur résistance mécanique afin de ne pas porter 
atteinte de manière grave aux structures avoisinantes et notamment aux structures porteuses et aux murs coupe-feu 

- les engins de manutention sont équipés d'extincteurs portatifs et de fourches de longueur adaptée aux palettes, anti- 
étincelles et à bouts arrondis . Ils sont reliés à la terre pour éviter les effets électrostatiques. 

L'exploitant veille à assurer le maximum de sécurité sur les zones de conditionnement et de manipulation des palettes 
d'aérosols. Il prend notamment toutes les mesures nécessaires visant à éviter qu'une cargaison de générateurs d'aérosols en 

transit ne soit impliquée dans un incendie affectant l'aire de chargement/déchargement. Il veille pour cela à limiter les quantités 
en transit et à l'éloigner des quais. 

L'exploitant prévoit des formations spécifiques sur les produits conditionnés sous forme d’aérosols pour le personnel amené à 
les manipuler.
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Sans préjudice des dispositions du Code du travail, l'exploitant réalise son document relatif à la protection contre les 
explosions (DRPCE), Si les risques sont avérés, des mesures techniques et organisationnelles sont mises en place pour éviter 
la formation d'atmosphères explosives, supprimer les sources d'inflammation et réduire les conséquences des explosions. 

La défense incendie est adaptée aux aérosols et l'exploitant fourni une étude de compatibilité du système d'extinction choisit 
par rapport aux stockages d'aérosols. Cette étude est transmise à l'inspection et est obtenue avant l'installation du système 
d'extinction. 

Il'est interdit de stocker des aérosols en sous-sol ou en mezzanine. 
Une distance minimale de 1mètre est maintenue entre le sommet du stockage d’aérosols et la base de la toiture ou le plafond - 
et le niveau haut du stockage est au moins à 0,5 mètre au-dessous du niveau bas des écrans de cantonnement. 

Le.s mur.s séparatif.s dépassement en toiture d'au moins 1 mètre entre partie de bâtiment abritant le stockage et partie de 
bâtiment abritant des matières combustibles ou des produits dangereux. 

CHAPITRE 9.4 CELLULES DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Les cellules contenant des liquides inflammables respectent les prescriptions de l'arrêté du 16/07/12 relatif aux stockages en 
récipients mobiles exploités au sein d'une installation classée soumise à autorisation au titre de l'une ou plusieurs des 
rubriques n° 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, où pour le pétrole brut au titre de l'une ou 

plusieurs des rubriques n° 4510 ou 4511 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement et 
présents dans un entrepôt couvert soumis au régime de l'enregistrement ou de l'autorisation au titre de la rubrique 1510 de 
cette même nomenclature. 

En particulier : 

Les cellules de liquides inflammables ont une surface maximale égale à 3 500 mètres carrés. Ces cellules sont à simple rez- 
de-chaussée et ne comportent pas de mezzanine. 

Le stockage de liquides inflammables au-dessous du niveau de référence est interdit. 

Dans chaque cellule de liquides inflammables, à proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien 
signalé, permettant de couper l'alimentation électrique générale ou de la cellule de liquides inflammables. 

Lorsqu'ils sont accolés ou à l'intérieur de l'entrepôt, les transformateurs de courant électrique de puissance sont situés dans 
des locaux clos, largement ventilés par un dispositif dont les conduites ne communiquent pas avec les cellules de stockage de 
matières combustibles et isolés de ces cellules par des parois REI 120 et des portes El2 120 C. 

Ilest autorisé de stocker des liquides inflammables dans les cellules contiguës aux bureaux et locaux sociaux uniquement si 
les conditions suivantes sont respectées : 

- stockage des liquides inflammables en petits contenants, 

- le bâtiment des bureaux et locaux sociaux et cellules sont entièrement protégés contre l'incendie par un système d'extinction 
automatique 

- les cellules de stockage sont également équipées d’une détection incendie distincte. 

Chaque cellule de liquides inflammables est divisée en zones de collecte d'une superficie unitaire maximale au sol égale à 500 
m?. À chacune de ces zones est associé un dispositif de rétention dont la capacité utile est au moins égale à 100 % de la 
capacité des récipients mobiles associés, à laquelle est ajouté le volume d'eau d'extinction nécessaire à la lutte contre 
l'incendie de la zone de collecte déterminé au vu de l'étude de dangers. 

La zone de collecte est constituée d'un dispositif passif. Le liquide recueilli au niveau de la zone de collecte est dirigé par 
gravité vers une rétention extérieure à tout bâtiment. 

Le dispositif fait l'objet d'un examen visuel approfondi semestriellement et d'une maintenance appropriée, qui sont enregistrés. 

En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. 

En cas de dispositif de confinement extérieur au bâtiment, les matières canalisées sont collectées, de manière gravitaire ou 

grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers ce confinement. En cas de recours à des systèmes de 
relevage autonomes, ces systèmes sont munis d'un dispositif d'arrêt automatique et manuel. 

L'exploitant met en place les dispositifs et procédures appropriés pour assurer l'évacuation des liquides pouvant s'accumuler 
dans les rétentions.
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Ces dispositifs : 

- sont étanches en position fermée aux liquides susceptibles d'être retenus ; 

- sont fermés (ou à l'arrêt s'il s'agit de dispositifs actifs) sauf pendant les phases de vidange ; 

- peuvent être commandés sans avoir à pénétrer dans la rétention. 

La position ouverte ou fermée de ces dispositifs est clairement identifiable sans avoir à pénétrer dans la rétention. 

Les récipients mobiles portent en caractères lisibles le nom des produits et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément 
à la législation relative à l'étiquetage des substances, préparations et mélanges dangereux. 

Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des stockages et la base de la toiture ou le plafond, ou de 

tout système de chauffage et d'éclairage. Cette distance est augmentée lorsque cela est nécessaire au bon fonctionnement du 

système d'extinction automatique d'incendie. 

Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois de la cellule. Cette distance est portée à 0,3 mètre 

pour les stockages en palettiers. 

La hauteur de stockage des liquides inflammables en récipients mobiles est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur. 

Les locaux dans lesquels sont présents des liquides inflammables sont convenablement ventilés pour éviter l'accumulation 
dangereuse de vapeurs de liquides inflammables, en particulier dans les parties basses des installations, comme les fosses et 
les caniveaux. ; 

L'exploitant élabore une stratégie de lutte contre l'incendie pour faire face aux incendies susceptibles de se produire dans ses 

installations sans prendre en compte un éventuel recours aux moyens des services publics d'incendie et de secours. Les 
incendies visés précédemment sont ceux qui peuvent porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnement. 

Dans le cadre de cette stratégie, l'exploitant s'assure de la disponibilité et de la mise en œuvre efficace des moyens 

nécessaires à l'extinction de scénarios de référence calculés au regard du plus défavorable de chacun des potentiels 

scénarios suivants pris individuellement : 

- feu de récipients mobiles stockés en rack ; 

- feu de récipients mobiles stockés en masse ; 

- feu de récipients mobiles stockés en vrac; 

- feu de nappe dans une cellule de liquides inflammables ; 

- feu d'engin de transport (principalement les camions), nécessitant les moyens les plus importants de par : 

- la nature et la quantité des liquides inflammables stockés ; 

- la surface, l'emplacement et l'encombrement en équipements de l'installation. 

La stratégie est dimensionnée pour une extinction des incendies des scénarios de référence définis aux alinéas précédents, 

dans un délai maximal après le début de l'incendie équivalent au degré de résistance au feu des murs séparatifs. 

Cette stratégie est formalisée dans un plan de défense incendie. 

L'exploitant s'assure qu'en cas d'incendie : 

- en cas d'usage de moyens fixes d'extinction pouvant être endommagés par l'incendie (y compris leur structure de maintien), 

leur mise en œuvre intervient dans un délai maximum de cinq minutes après détection de l'incendie ; 

- une personne apte, formée et autorisée à la mise en œuvre des premiers moyens d'extinction est sur place dans un délai 
maximum de trente minutes à compter du début de l'incendie. 

CHAPITRE 9.5 LOCAUX DE CHARGE 

Les locaux de charge sont implantés et exploités conformément à l'arrêté ministériel du 29 mai 2000, relatif aux ateliers de 

charge d'accumulateurs soumis à déclaration. 

ARTICLE 9.5.1. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque 

d'atmosphère explosible ou nocive. Le débit d'extraction devra correspondre au nombre total d'éléments de batterie pouvant 

être en charge simultanément et à l'intensité du courant d'électrolyse utilisé. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit 

être placé aussi loin que possible des bureaux. Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation 

entre les cellules, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée.
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Les locaux sont équipés de détecteurs d'hydrogène ; le seuil de la concentration limite en hydrogène admise dans le local sera 
pris à 25 % de la LIE (Limite Inférieure d'Explosivité), soit 1% d'hydrogène dans l'air. Le dépassement de ce seuil doit 
interrompre automatiquement l'opération de charge et doit déclencher une alarme. 

La recharge de batteries est interdite hors des locaux de recharge en cas de risques liés à des émanations de gaz. En 
l'absence de tels risques, pour un stockage non automatisé, une zone de recharge peut être aménagée par cellule de 
stockage sous réserve d'être distante de 3 mètres de toute matière combustible et d'être protégée contre les risques de court- 
circuit. En cas de recharge hors des locaux dédiés, l'exploitant en informera l'inspection avec le justificatif de l'absence de 
risques liées aux émanations de gaz. 

Tout stockage de matières combustibles dans les ateliers de charge est interdit. 

ARTICLE 9.5.2. COMPORTEMENT AU FEU DES ATELIERS DE CHARGE 

Les locaux de charge de batteries des chariots automoteurs doivent être séparés des cellules de stockage par des parois et 
des portes coupe-feu, munies d'un ferme porte. Ces parois et ces portes sont coupe-feu de degré 2 heures (REI 120). 

Par ailleurs, les locaux doivent également présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 
suivantes : 

— murs REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures), 

— couverture incombustible, 

— Toute communication éventuelle entre le local et l'entrepôt se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes E 120 C, 
soit par une porte El2 120 C et de classe de durabilité C2. 

—  pourles autres matériaux : classe A1 ou A2s1d0 (incombustible), 

— une issue de secours. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et des gaz de combustion 
dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes 
d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers 
de l'installation. 

CHAPITRE 9.6 ZONE DÉCHETS 

La zone déchet est couverte afin de limiter les arrivées d'eau sur les déchets. Elle est conçue et exploitée de manière à limiter 
au maximum les envols et est éloignée de toute source d'ignition. 

Les déchets sont triés au maximum et les quantités stockées limitées au minimum des tournées d'évacuation. 

CHAPITRE 9.7 LOCAL SPRINKLAGE 

Les pomperies, réserves d'émulseur et points de raccordement de moyens de pompage mobiles aux ressources en eau sont 
implantés hors des zones d'effet thermique d'intensité supérieure à 5 KW/m°? identifiées dans l'étude de dangers. 

Cette prescription n'est pas applicable pour chacun des cas suivants : 

— lorsqu'un équipement peut être sollicité à distance par du personnel de l'exploitant formé à sa manœuvre : 

— lorsque, pour un scénario d'incendie considéré, l'équipement est doublé et l'équipement redondant est situé hors des zones 
d'effets thermiques susmentionnées ; 

— lorsque la présence de l'équipement dans la cellule de liquides inflammables à l'origine de l'incendie est justifiée du fait de 
sa conception et de sa fonction vis-à-vis de la lutte contre cet incendie.
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TITRE 10 PROTECTION DES ESPECES VEGETALES ET ANIMALES 
  

Afin de protéger au mieux les espèces sensibles à proximité immédiate, l'exploitant réalisera les actions suivantes, selon les 
préconisations d'un écologue : 

- créations d'hibernaculums sur le côté Nord-Ouest à destination des reptiles, à localiser à proximité de lisière 
forestière et hors ombrage de haies ou de massif arbustifs.; 

- plantation de boisement par bosquets d'espèces locales, sur une surface minimum de 2000 m? 

- plantation de haies bocagères (sur une longueur supérieure à 400 m), d'arbres et de massifs arbustifs d'espèces 
locales 

- végétalisation d'espaces verts sous forme de prairie fleurie pour soutenir et augmenter potentiellement l'attractivité 
locale pour l'entomofaune, 

- végétalisation du bassin de rétention pour lui conférer potentiellement une attractivité pour la faune (amphibiens, 
odonates… 

Ces actions seront réalisées au fur et à mesure de l'avancement des travaux et seront terminées, au plus tard, 1 an après la fin 

des travaux pour tenir compte des périodes les plus favorables à la plantation des espèces végétales. 

De plus, il est interdit d'apporter de la terre pouvant contenir des graines d'espèces invasives ou exotiques.
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TITRE 11- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 11.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 11.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement. 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures 
et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des 
installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance. 

CHAPITRE 11.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 11.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Une mesure par an est effectuée en sortie des débourbeurs-déshuileurs sur les paramètres mentionnés à l'article 4.3.8. 

ARTICLE 11.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des 
installations puis tous les 3 ans par un organisme où une personne qualifié. 

Les points de mesure sont identiques à ceux du dossier de demande d'autorisation environnementale, afin d’avoir un suivi. 

CHAPITRE 11.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 11.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats et les évolutions des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de 
son programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées 
lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écarts par rapport au respect des 
valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement.
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TITRE 12-EFFICACITE ENERGETIQUE, LUTTE CONTRE LES GAZ A EFFET DE 
SERRE ET POLLUTIONS LUMINEUSES 
  

CHAPITRE 12.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 12.1.1. - GENERALITES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à assurer la meilleure efficacité énergique, et notamment par la mise en œuvre de technologies contribuant aux économies 
d'énergie et à la réduction des émissions des gaz à effet de serre. 

ARTICLE 12.1.2. ECONOMIES D’ENERGIE EN PERIODE NOCTURNE ET PREVENTION DES POLLUTIONS 
LUMINEUSES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien de ses installations afin de 
supprimer, sinon réduire, l'impact de l'éclairage sur la consommation d'énergie, sur la préservation de la santé humaine et sur 

celle des écosystèmes. 
A cet effet, l'utilisation nocturne de sources lumineuses est interdite, sauf à justifier d'obligations motivées par la sécurité 
publique ou du personnel, ou par la lutte contre la malveillance. 
Lorsque l’utilisation de sources lumineuses ne peut être évitée, elle doit être adaptée aux nécessités réelles. 

En particulier : 
e l'éclairage est assuré par des lampes et luminaires “éco-performants” et la signalisation par des dispositifs 

rétroréfléchissants, lorsque cela ne remet pas en cause la sécurité des travailleurs. L'utilisation de déflecteurs “ abat-jour ” 
diffusant la lumière vers le bas doit permettre de réduire la lumière émise en direction des zones d'habitat et des intérêts 
naturels à protéger ; : 

e des dispositifs d'obturation (stores ou volets) équiperont les ouvertures des locaux devant rester éclairés ; 
s'agissant de la lutte contre la malveillance, préférence sera donnée à l'allumage des sources lumineuses asservi à des 
minuteries et/ou à des systèmes de détection de présence, ceci afin d'éviter l'éclairage permanent du site. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant de l'application de ces 
prescriptions. 
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TITRE 13- ECHEANCES 

  

Article Description Échéance 
  

4.3.8 et 4.3.9, chapitre 11 Campagne de mesures des rejets d'eaux 
pluviales 

3 mois qui suivent la notification 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

11:22 Campagne de mesures des niveaux sonores 6 mois après la mise en service de la 
première phase de l'extension 

Protection contre la foudre (ARF, ET, mise en Avant le début de l'exploitation, pour 
place des équipements) chaque phase de construction 

8:7.1.1 Réception des moyens de DECI (Défense Avant le début de l'exploitation, 
Extérieure Contre l’Incendie : hydrants, réserves 
d'eau) 

9:7:3:1 Attestation de conformité du dispositif de Avant la mise en service, 
sprinklage. 

8.7.6.2 Mise en place d'un plan d'organisation interne 1) réalisation du plan : dans les 3 mois 
(P.O.1) suivant la notification puis mise à jour à 

chaque phase 
2) premier exercice P.O.I, dans les 3 
mois suivant la notification puis 
annuellement 

8.7.8 Mise à disposition du SDIS des documents pour |1 mois suivant la notification, 
l'intervention 

9.1 Fourniture des certificats du degré coupe-feu des | Avant le début de l'exploitation, pour 
murs et portes et des justificatifs attestant du chaque phase 
respect de la prescription « les parois 
séparatives du hall de stockage doivent dépasser 
d’au moins 1 mètre la couverture au droit du 
franchissement » 

9.1 Réalisation d'une étude technique démontrant Au moment de la construction,pour 
que les dispositions constructives visent à ce que | chaque phase 
la ruine d'un élément (murs, toiture, poteaux, 
poutres) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine 
en chaîne de la structure du bâtiment 

10 Mise en place des mesures de protection des Au fur et à mesure de l'avancement, au       espèces végétales et animales plus tard 1 an après la construction finale 
  

L'exploitant informe monsieur le préfet de la date de mise en exploitation du site. 
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TITRE 14- DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 
  

CHAPITRE 14.1 PUBLICITÉ-EXÉCUTION 

ARTICLE 14.1.1. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative : 
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été notifiée ; 

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article L. 181-3 du code 
de l’environnement, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 du code de l’environnement ; 
b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Les personnes physiques et morales de droit privé non représentées par un avocat, autres que celles chargées de la gestion 
permanente d'un service public, peuvent adresser leur requête à la juridiction par voie électronique au moyen du téléservice 
« Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délai court à 
compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux 
mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

ARTICLE 14.1.2. PUBLICITÉ 

Le présent arrêté est notifié à l'exploitant par voie administrative. 
En vue de l'information des tiers : 
1° Une copie de l'arrêté est déposée à la mairie de la commune d'implantation du projet et peut y être consultée ; 

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de la commune d'implantation du projet pendant une durée minimum d'un mois ; 
procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; 

3° L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en application de l'article 
R. 181-38 du code l’environnement si tel est le cas ; 

4° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pendant une durée minimale d'un mois. 
L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret industriel et de tout secret protégé 
par la loi.
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ARTICLE 14.1.3. EXÉCUTION 

Le secrétaire général de la préfecture de l'Eure, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de 
Normandie (DREAL), la sous-préfète des Andelys le maire de la commune de Heudebouville sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté, ainsi que tout agent habilité des services précités et toute autorité de police et de 
gendarmerie. 

Copie dudit arrêté est également adressée : 
- à l'inspecteur des installations classées (DREAL UD de l'Eure, DREAL SRI), 
- au délégué départemental de l'agence régionale de la santé de Normandie (ARS), 
- au directeur de la direction départementale des territoires et de la mer (DDTM), 
- au directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi (DIRECCTE), 
- au directeur du service départemental d'incendie et de secours (SDIS), 
- au maire de Heudebouville. 

Evreux, le { 8 JUIN 2019 

Pour le préfet et par délégation, 
Le secrétaire général de la préfecture 

    

  

aniMarc MAGDA


